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Mes chers concitoyens, 
 

Après quelques mois d'absence me voici à nouveau parmi vous et j’en suis 
très heureux. 
Malgré mon absence tout ne s'est pas arrêté et le conseil municipal a  
continué à travailler sur les dossiers qui étaient en cours. 
Une période difficile a vu le jour suite à un grave problème de communication 
et d'incompréhension avec un des membres du conseil municipal. 
L’épilogue a été la démission du premier adjoint courant juin.  
Christine BEDEL a été élue à l’unanimité le 29 juin pour assurer cette  
fonction. Gageons que la sérénité l'accompagne tout au long de son mandat. 
Dans les semaines qui viennent nous vous présenterons deux dossiers  
importants à savoir le PLUi et l'opération " Cœur de Village de Liaucous."  

 
 
Mes chers concitoyens profitez du        
beau temps, bel été à tous et au 
plaisir  de vous rencontrer dans nos 
villages. 
 

Hubert GRANIER, Maire 
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Mairie Mostuéjouls 
Tél : 05 65 62 60 43 
Fax: 05 65 58 15 60 
mairiemostuéjouls@orange.fr 

Site internet : 
www.mostuejouls.fr 
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Pour vous présenter le futur PLUi,  
nous vous invitons à une réunion publique  

le Jeudi 26 Juillet à la Maison des Arziolles à 18h00. 



 

 

 

 
Les travaux réalisés pendant 
le premier semestre 2018 
 
Ce début d’année a été marqué 
par l’entretien des réseaux 
d’assainissement et du réseau 
d’eau potable, ce qui a engendré 
de nombreuses coupures d’eau 
et les désagréments qui s’en 
suivent pour les habitants,  
indépendants de notre volonté. 
Recherche de fuites dans le réseau de distribu-
tion d’eau potable. 
Nous avons constaté une différence de  
consommation d’eau potable importante entre 
les années 2016 et 2017. Nous avons donc 
entrepris de faire une recherche globale des 
éventuelles fuites sur le réseau de la  
commune. L’entreprise Mora Assainissement 
nous a fourni des capteurs magnétiques  
permettant de relever 3 fois par nuit le volume 
d’eau passant dans les canalisations et de  
détecter les fuites en plaçant ces capteurs à 
différents endroits du réseau. 
Nous avons trouvé plusieurs fuites plus ou 
moins importantes qui sont à ce jour réparées 
(Aubigue, Saint Pal,  à l’entrée de la rue princi-
pale de Liaucous, rue droite à Mostuéjouls..) 
Un travail réalisé par les employés municipaux. 

Une conduite d’assainissement bouchée à  
Comayras.  
La réparation a été assurée par l’entreprise 
Net12 assainissement. 

Au niveau du château d’eau de Mostuéjouls, 
changement d’une pompe à chlore et d’un cap-
teur. 

Les actualités  de la 

commune 
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Budget 2018 

Voici un petit tour d’horizon des 
dépenses d’investissement  

prévues en 2018 : 

 

Achat d’un ordinateur  pour le secrétariat : 1000€ 

Dernière tranche de dissimulation des réseaux 
secs à Mostuéjouls, rue du Valat et rue du  
Tisserand : 36700 € à charge de la commune. 

Eclairage public à Comayras : à la suite de la  
dissimulation des réseaux, mise en service des 
lampes à consommation réduite : 11 500 € à 
charge de la commune. 

Restauration de la Fontaine-lavoir de  
Fonsoustayrolles prise en charge par l’ADPCM : 
participation de la commune : environ 4 500 € de 
TVA qui seront récupérés dans deux ans. 

Opération cœur de village à Liaucous :  
245 000 € qui seront financés en partie par des 
subventions (DETR, Région, Département,  
Communauté de Communes) et le reste à charge 
de la commune par un emprunt. 

Eclairage de l’église St Sauveur de Liaucous :  
11 659 € à charge de la commune, montant  
financé en partie par des subventions  

Passage en LED de l’éclairage publique du  
village de Liaucous : Le coût de cette opération 
sera amorti en deux ans par les économies 
d’énergie réalisées. 

Pergola au gite L’Oustal de la Fontaine  :   

2 021 €.  

Tables et bancs de l’aire de co-voiturage au 

carrefour de l’Aubigue : 2 520 €. 

Démission du premier adjoint 

Le Vendredi 29 Juin s’est tenue une réunion du 
conseil municipal, le point essentiel étant  
l’élection du premier adjoint en remplacement de 
Monsieur Maury démissionnaire. 

Elue à l’unanimité, Christine BEDEL assurera 
désormais cette fonction. 

 

La Fréquentation de la 
Via Ferrata de Liaucous 
est en hausse  d’une  

année sur l’autre :  

Année 2016 : 

8501 personnes  

Année 2017 : 
9051 personnes  



 

Travaux réalisés 
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Eboulements 

L’année 2018 sera marquée par une série d’éboule-
ments sur le territoire dont deux sur notre com-
mune, un à Rivière sur Tarn, et un à Paulhe. 

A Mostuéjouls, le premier éboulement s’est produit 
pendant la nuit au dessus de la route communale 
reliant Liaucous au Massegros.  

Peu de conséquences pour la commune puisque 
les énormes blocs ont dévalé en contrebas de la 
route, occasionnant quelques dégâts qui ont pu être 
rapidement traités par les employés communaux. 

Le deuxième éboulement de cette année s’est  
produit de nouveau pendant la nuit mais cette fois 
sur la route des Causses, la voie communale reliant 
le village de Mostuéjouls au Massegros.  

 

Comayras 
L’enfouissement des réseaux et la mise en service 
de l’éclairage public sont terminés. 
Des lampadaires équipés de LEDS ont été installés, 
dans le but de réduire notre facture d’électricité. 

Carrefour de l’Aubigue.  
 
Avec un peu de retard, les travaux financés par le 
Conseil Départemental ont commencé à la fin du 
mois de Juin, et  
devraient se terminer 
vers le 10 Juillet. 
Une ou deux tables en 
pierre seront installées 
par la mairie dans la 
partie « Aire de pique-
nique ». 

Si le nombre de blocs tombés sur la route est peu 
important, les risques imminents menaçant la  
sécurité des usagers de la route nous ont amenés à 
prendre des mesures contraignantes : fermeture de 
la route pendant une longue période, purge de deux 
gros blocs menaçants avec explosifs. 

Les travaux de purge  se sont déroulés du 2 au 3 
Juillet, une journée supplémentaire sera nécessaire 
pour finir de sécuriser la zone. 

Nous allons rapidement faire évacuer les blocs et 
procéder à la remise en état du revêtement de la 
chaussée. 

Une partie de la dépense occasionnée par cet  
évènement sera prise en charge par les assurances. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La Communauté de 

Commune 
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La Communauté de Communes a décidé de présenter ses vœux 2018 à Mostuéjouls 

Comme il est de tradition chaque année, la Communauté de Communes présente les vœux dans une commune de 
son territoire. La commune de Mostuéjouls a été choisie pour accueillir la nombreuse assistance dans la Maison des 
Arziolles le Jeudi 24 Janvier 2018. 

Après avoir remercié les maires, les élus et les nombreuses personnes et personnalités présentes, le Maire de  
Mostuéjouls a émis un vœu : celui de pouvoir réouvrir le chemin dit « de Florac à Millau », et permettre de circuler 
librement depuis Mostuéjouls jusqu’au Rozier, ou Rivière sur Tarn, Aguessac et Millau, en toute tranquillité à pied ou 
à vélo. 

Après une allocution de la Directrice Générale des Services (Madame Berbille), c’est au tour du Président Gérard 
Prêtre de présenter les grandes lignes de la feuille de route de la Communauté de Communes : 

 Imaginer une nouvelle Communauté, durable et innovante, qui saura affirmer son style « Le Style Millau », avec  
ambition, créativité, et innovation pour son territoire. 

 Le fil rouge de la période des 10 années à venir, sera l’attractivité sur le plan du développement économique,  
touristique, et des activités de pleine nature. 

 Le gros travail d’élaboration du PLUI sera poursuivi. Les élus devront prendre leurs responsabilités pour mettre en 
équation les objectifs du Plan d’Aménagement et de Développement Durable, véritable colonne vertébrale de la 
mutation, avec la traduction sur le terrain. 

 Un travail sur le plan financier conduira à prioriser les nombreux projets à financer : nouvelle donne des bus  
urbains, les réponses aux besoins de mobilités, la modernisation des parcs d’activité et de la collecte des déchets, 
l’enseignement supérieur, le tourisme de pleine Nature, la reconfiguration de l’Office de Tourisme, proposer un label 
« Grand Site » pour le Viaduc de Millau, accueillir de nouveaux évènements sportifs dont le Tour de France etc. 

Gérard Prêtre a terminé son intervention par la remise des médailles du travail aux agents de l’intercommunalité, et 
les remerciements à la section Hôtellerie-restauration du LEP Jean-Vigo qui a préparé le magnifique buffet offert par 
la Communauté.  

Le Plan Local d’Urbanisme intercommunal : Document d’urbanisme règlementaire planifiant  

l’aménagement du territoire intercommunal, le PLUi  définit et règlemente l’occupation des sols sur  
l’ensemble des secteurs des communes membres de la Communauté de communes Millau Grands Causses. 

Il détermine les droits à construire de chaque parcelle, publique ou privée. La réflexion sur le PLUI  doit  

permettre de développer une stratégie commune à horizon 10 ans et donner un nouveau cap au territoire.  
Lors du conseil municipal du 5 Mars 2018, le paysage de notre futur PLUi a été présenté aux élus. Encadré très  
strictement par la loi NOTRe, puis le SCOT, et enfin le Plan d’Aménagement et de Développement Durable, le projet  
présenté se traduit sur le terrain par une réduction drastique des zones constructibles, au profit des zones agricoles. 
Une évolution qui ne se fera pas sans difficultés, tant l’effort demandé par les textes est important. En effet, en  
prenant en compte le rythme de constructions nouvelles des dix dernières années, les zones constructibles actuelles 
représentent une réserve foncière pour cent années.  
Un très long travail a été réalisé par les élus des 15 communes pour finaliser ce projet qui a été approuvé en conseil 
communautaire le 4 Juillet. 
L’enquête administrative et l’enquête publique seront ensuite menées afin d’examiner toutes les composantes de ce 
dossier, notamment sa conformité et les remarques formulées par la population... 

Pour vous présenter ce PLUi qui sera en vigueur début 2019, nous vous invitons à une  
réunion publique le Jeudi 26 Juillet à la Maison des Arziolles à 18h00. 
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L’action du Parc naturel régional des Grands Causses 
Des abris pour la Chauve-souris et la Mésange  
charbonnière vous sont offerts par le Parc Naturel  
Régional des Grands Causses, dans le cadre d’une 
action financée par la Région Occitanie pour lutter contre la chenille processionnaire et la pyrale du buis, et 
favoriser les prédateurs naturels de ces insectes. 

Les insectes ou plantes qui 

peuvent gâcher votre été 
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L’ambroisie, attention, Allergies !  
Soyons vigilants ! chacun doit agir ! 
 

Pourquoi ? 

Cette plante à feuilles d’armoise est une plante  
exotique envahissante colonisant différents milieux : 
parcelles agricoles, chantiers, bords de route, bords 
de cours d’eau etc.  
La plante a été signalée à La Cresse, nous sommes 
tous concernés car elle doit être éliminée. 

Une nuisance pour la santé 

Les pollens d’ambroisie sont très allergisants et  

peuvent provoquer des réactions allergiques sévères 
en fin d’été (rhinites, conjonctivites, trachéite, toux, 
urticaire, eczéma, asthme). 

Une menace pour l’agriculture 

La présence d’ambroisies dans certaines parcelles 
peut entrainer : perte de rendements, semences non 
conformes, charges supplémentaires de traitement du 
sol, problématique à gérer sur le long terme car  
importante production de graines. 

La plante doit être éliminée et signalée : 
A la mairie ou à la communauté de commune, ou sur 
la plateforme de signalement de l’ambroisie 
www.signalement-ambroisie.fr 
Plus d’infos sur le site : www..ambroisie.info 

Les chenilles processionnaires 

Face à ce fléau pour les habitants, les promeneurs, les 
professionnels du tourisme, une cellule de crise, à la 
demande des élus, a été créée par le Sous-Préfet de 
Millau. Elle regroupe la sous-préfecture, le Parc  
Naturel Régional des Grands 
Causses, la Communauté de  
Communes, les élus du territoire. 
Cette instance réfléchit sur les  
différentes solutions à mettre en 
œuvre et entre autres la distribution 
de nichoirs à mésanges, d’éco-pièges ou de pièges à 
phéromones, l’abattage de certains arbres, la  
destruction des nids. 
Et pour les zones les plus problématiques pour les  
habitants, pour les animaux d’élevage, et les lieux  
touristiques, la Préfecture demande aux communes de 
transmettre les zones infestées susceptibles de  
bénéficier d’un traitement depuis le sol. 
Celui-ci ne peut concerner que des zones très limitées, 
facilement accessibles et présentant un danger pour 
les habitants. Il sera obligatoirement réalisé par des 
agents formés via « certi-phyto » au mois de  
septembre lorsque les bébés chenilles vont s’installer 
dans les arbres.  
Nous avons inscrit deux de nos agents à une formation 
certi-phyto gratuite proposée par la Communauté de 
Communes. 

Les propriétaires qui ont des arbres infestés 
par les chenilles sur leur parcelles, situées à 
proximité (moins de 100m) d’une maison d’ha-

bitation ou d’un élevage, doivent faire le nécessaire 
pour supprimer les chenilles. La responsabilité pénale 
du propriétaire est engagée. 
Nous vous invitons à contacter la mairie, qui pourra 
faire  une demande auprès de la cellule de crise, soit 
de réaliser un traitement, soit d’abattre certains arbres, 
soit de vous procurer nichoirs ou pièges à phéro-
mones. 
La combinaison de ces différentes solutions sera mise 
en œuvre sur la commune de Mostuéjouls.  
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Le moustique Tigre 
Reconnaissable à ses rayures noires et blanches sur tout le corps et sur les 
pattes, l’Aedes a une activité principalement diurne avec une recrudescence 
d’ activité le matin et en fin de journée. C’est donc dans la journée qu’il faut 
se protéger. Ce moustique peut être vecteur de maladies comme la dengue, 
le chikungunya ou le zika. Il établit le plus souvent ses quartiers chez les 
particuliers, dans de petites réserves d’eaux stagnantes. Une fois installé, il 
est très difficile de le déloger. Aussi, évitez de laisser l’eau stagnante sur 
vos terrasses et jardins. Videz les coupelles placées sous les pots de fleurs. 
Bassins : introduisez des poissons, qui mangeront les larves.  

Signalez la présence du moustique tigre : http://www.signalement-moustique.fr 

file:///D:/Documents%20Christine/Mairie%20de%20Mostuejouls/Bulletin%20municipal/2018%2006/www.signalement-ambroisie.fr


 
 
 
 
 
 
Et pour les élèves scolarisés en dehors du territoire 
intercommunal 

 

 

 La région Occitanie généralise son écochèque logement 

La Région Languedoc Roussillon Midi Pyrénées a décidé de généraliser son éco-chèque  

logement à l'ensemble du territoire régional, à compter du 1er octobre prochain. Cette aide  

régionale permet la rénovation énergétique des logements et contribue ainsi à la lutte contre le 

changement climatique mais aussi à l'amélioration du pouvoir d'achat des ménages concernés. 

Le montant de l'éco-chèque est maintenu à 1 500€ pour les propriétaires occupants et 1 000€ 

pour les propriétaires bailleurs. Les demandes peuvent être réalisées à partir de la plateforme 

de dépôt en ligne accessible depuis le site Internet de la Région ou par courrier.  

Bon à savoir 
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Propriétaires : tous travaux  
modifiant l’aspect extérieur d’une 

construction doivent faire l’objet d’une  
déclaration préalable de travaux à la mairie. 
Voici quelques exemples d’aménagements qui  
nécessitent une déclaration préalable de travaux  
à déposer en mairie: 
Modification de façade,  
Réfection de toiture,  
Changement de fenêtres,  
Installation d’une clôture,  
Installation d’un Mobil Home,  
Chalet ou Bungalow, dans un camping,  
Piscine quelque soit la surface,  
Mur de soutènement quelle que soit la hauteur, 
Châssis et serres, Plate forme nécessaire à l’activité 
agricole,  
Terrasse de plain-pied,  
Travaux de ravalement  
etc.. 
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Habiter mieux 

L’Opération Programmée d’Amélioration de l’Habitat 
et de Renouvellement Urbain (OPAH-RU) engagée 
sur tout le territoire de Millau Grands Causses,  
permet aux propriétaires occupants et bailleurs, de 
bénéficier sous certaines conditions, d’aides  
financières et de conseils techniques pour réaliser 
des travaux d’amélioration de leur logement. 

Pour le suivi des dossiers de 
demande de subventions, les 
permanences ont lieu dans les 
locaux de l'agence SOLiHA au 
32 rue de l'Ancienne  

Commune, 12100 MILLAU : 

• les mardis matin pour les 

propriétaires occupants 
(PO) sans rendez-vous 

 

• les mercredis après-midi pour les propriétaires 

bailleurs (PB) sur rendez-vous auprès de  
Madame Catherine Gravellier, responsable  
SOLIHA (agence de Millau) au 05.65.70.30.68 
ou le 06.33.30.86.16. 

Transports scolaires 

La Communauté de communes 
Millau Grands Causses a en 
charge pour la rentrée prochaine, 
l’organisation des transports  
scolaires effectués à l’intérieur de 
son territoire intercommunal. 
Sont concernés pour les  
inscriptions et demande de carte scolaire : les élèves  
domiciliés sur la Communauté et scolarisés dans un 
établissement de la Communauté de communes. 
 
Les fiches d'inscriptions seront disponibles à partir  
du 9 juillet 2018 jusqu’au 26 août 2018 : 
- Sur le site internet de la Communauté de Communes : 
www.cc-millaugrandscausses.fr  
- Au service des transports de la Communauté de  
   Communes 
- Par mail : contact :  

   m.rodriguez@cc-millaugrandscausses.fr 
- Dans les mairies des 15 communes membres 
- A la gare routière de Millau. 

 

Et pour les élèves  
scolarisés en dehors 
de la Communauté de  
Commune :  

https://www.cc-millaugrandscausses.fr/
mailto:m.rodriguez@cc-millaugrandscausses


Le mot de l’écureuil 
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Faire du compost, c'est facile, écolo et très amusant.  
 
Vous avez été nombreux à répondre au questionnaire 
élaboré par la Communauté de Communes Millau 
Grands Causses, que nous avons proposé lors de la 
distribution annuelles des sacs poubelles. 
Les deux gagnantes ont reçu un composteur, un petit 
bac pour récolter les divers déchets de cuisine et un 
guide pour composter en s’amusant en famille. 
Félicitations à toutes les deux, et bon compostage! 
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Mobilisons-nous pour les Busards ! 
Le sort de ce splendide oiseau est en partie entre nos mains 

En effet, seuls rapaces à nicher au sol principalement dans les cultures (prairies de fauche notamment), les populations de  
busards sont en grand danger. Leurs effectifs régressent de façon alarmante et ces espèces sont dorénavant classées  

« En Danger d’Extinction à l’échelle de Midi-Pyrénées ». 

Contrairement aux autres rapaces qui nichent dans les falaises ou les arbres, les  
busards font leur nid à même le sol, dans les champs cultivés, l’herbe offrant protec-
tion aux œufs et à la busarde. Celle-ci assure en effet seule la couvaison et demeure 
ainsi de longues heures sur sa couvée, cachée par la hauteur de l’herbe. Brune, elle 
se confond avec le sol et son immobilité lui permet de passer inaperçue. Elles  
attendront le dernier instant pour décoller face à un danger. C’est alors que dans son 
tracteur, l’agriculteur en train de faucher, verra surgir de l’herbe, à 2m devant sa  
faucheuse, un oiseau brun arborant une tâche blanche à la base de la queue  
(Cf photo). Certaines femelles, décollant trop tardivement, se font même happer par la 
machine, souvent à l’insu des agriculteurs. Le mâle, inquiet, peut alors apparaître et 
tourner au dessus de la parcelle. Ses ailes et son corps au dessous blancs et le bout 
de ses ailes noires le rendent très facile à reconnaître.  

En protégeant les busards, c’est aussi les récoltes que l’on protège. 

Ces rapaces sont en effet de grands destructeurs de campagnols des champs et rats taupiers 
Chasseurs infatigables de rongeurs, les busards écument sans fin de leur vol louvoyant les  
prairies et zones cultivées à quelques mètres au-dessus des herbes. Sans eux les populations 
de campagnols se « porteraient à merveille » ! Un couple et ses petits en consomment en effet 
au minimum plus de deux mille durant les quatre mois que dure leur reproduction (!) voire  
davantage lors de pullulation car les Busards tuent alors plus qu’ils ne peuvent consommer. Il faut 
savoir que la quasi totalité du régime alimentaire du Busard Saint-Martin est constitué de  
campagnols et celui du Busard cendré de rongeurs et d’insectes (sauterelles). 
Dans certains secteurs de notre département, les fauches ont déjà débuté… et vont s’intensifier 
dans les semaines à venir.  

Que faire si vous voyez un busard ou si, agriculteur, vous trouvez un nid de  
busards lors de la fauche ? Appeler dès que possible « SOS busards » au 06 75 
72 13 87 et si présence d’un nid laisser un carré de 5m sur 5m d’herbe non fau-
chée. Suite à votre appel, une équipe de bénévoles de « SOS busards » interviendra et 
répondra à vos questions. Forte d’une solide expérience (près de 300 nids à son actif) 
notre association fera le maximum pour trouver ou sécuriser la nichée. 

C’est ainsi qu’en 2017, « SOS busards » a suivi plus de 40 nids. Sans cette action, le 
Busard cendré serait très certainement proche de l’extinction dans notre département. 
Agissons ensemble pour la sauvegarde des Busards : un patrimoine qu’il serait  
dommage de laisser disparaître et qui fait que nos milieux agricoles restent synonyme 
de vie. 

Viviane Lalanne-Bernard SOS busards - 12800 Quins - Tél : 06.75.72.13.87 - courriel : sos-busards12@sfr.fr 
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Un espace naturel sensible  
sur la commune 

 

Il existe sur la commune un espace qu’elle  
souhaite particulièrement préserver en raison de 
son intérêt naturel et pour ses habitants. Elle a 
pour cela été aidée financièrement par le Conseil 
départemental de l’Aveyron, ce qui lui a permis de 
faire l’acquisition de plusieurs terrains. 
Cet espace se trouve au sud du causse de Sauve-
terre et couvre deux zones : une bande orientée 
nord-sud autour de la ferme de Bellevieille (77 ha) 
et le secteur de Salzet (33 ha). 
 
Les intérêts du site résident notamment dans ses 
milieux qui, s’ils nous semblent presque banals, le 
sont beaucoup moins en France et en Europe. 
Ainsi, les milieux ouverts peuvent abriter une flore 
et une faune patrimoniale tel le papillon « Damier 
de la succise ». 

 
  

Dans les milieux rocheux ont pourra rencontrer le 
Lézard catalan et très probablement le Lézard 
ocellé. Ceux-ci sont considérés « vulnérables » sur 
la liste rouge des espèces de reptiles menacés en 
Midi-Pyrénées. Le premier est difficile à  
différencier du classique Lézard des murailles, 
mais le second est un très gros et beau lézard de 
couleur verte avec des ocelles bleus. 
Un des plus beau fleurons de cet espace est sans 
doute ce couple de vautours moine qui s’y  
reproduit depuis plusieurs années. Les effectifs de 
ce vautour (qu’il ne faut pas confondre avec ceux 
du Vautour fauve) sont encore très faibles en 
France et le secteur des Grands causses héberge 
la plus grande population nationale. 

Mais la richesse de cet espace ne doit pas être 
dilapidée et il est notable que plusieurs situations 
peu compatibles avec la protection de la  
biodiversité y ont déjà été constatées. Il convient 
dans les zones de ravins d’éviter de déranger la 
faune à certaines périodes par des activités 
bruyantes ou qui modifient le milieu. Par exemple, 
des dérangements en janvier et février peuvent 
conduire à un échec de la reproduction des  
Vautours moines, ce qui serait dommageable à 
cette espèce. Sur les parties encore en pelouses, 
un pâturage extensif et un débroussaillage  
permettraient au moins de préserver la flore et la 
faune patrimoniale ainsi que la diversité des  
milieux. En effet, sans pâturage, ces zones  
deviendront boisées comme le reste du site. 
 
Pour tout renseignement sur la biodiversité de 
votre commune consultez le site : 
www.faune-tarn-aveyron.org.  

http://www.faune-tarn-aveyron.org


 

 

Notre Dame des Champs  
 

Ouverture de 10h à 19h  
exposition  

« Les poilus de l’Aveyron » 

Organisation : ADPCM 

Entrée libre 

Saint Marcellin   

Ouverture du site troglodytique  

avec visite guidée du Prieuré, de 

la Chapelle et du Fortin 

Organisation : Les Amis de Saint 

Marcellin 

St Sauveur   
de Liaucous   

 
Ouverture Toute la journée 

Entrée libre 

Animations estivales 

Cet été à Mostuéjouls 
La municipalité remercie toutes les personnes et les 
associations qui se mobilisent et contribuent à la vitalité 
estivale de notre commune. 

Visites de village à Mostuéjouls  
Tous les Jeudis à 10h  
du 12 Juillet au 6 septembre  
Découvrez les histoires locales, les  
courettes du village, le four à pain, l’inté-
rieur des caves à vin, l’église, la stèle  
gallo-romaine, déambulation dans les  
calades... 
Durée environ 1h30  

RV à 10h au parking du Colombier à  
Mostuéjouls 
Gratuit.  

Marchés de pays à Liaucous  
Tous les Mardis de 18h à 22h  

du 10 Juillet au 21 Août  

Vous y trouverez des produits  

locaux, conf itures, vins, légumes, 

pain, charcuterie, tisanes, mais aussi 

de quoi vous restaurer sur place où à 

emporter, dans un ambiance festive.  

 

Récital à Notre Dame des 

Champs 
Mercredi 11 Juillet à 21h :  

« Pierre Chauchard chante nos 

poètes  »  

Organisation ADPCM.  

Entrée libre.  

 

 

La fête du village de Liaucous  
Dimanche 12 Août  
Toute la journée : Vide-grenier, petit déjeuner aux  

trennels et soirée dansante. 

Organisation Comité des fêtes  

Expositions à Notre Dame des 

Champs 
 

Du 15 au 30 Juillet :  

Tableaux abstraits de E. Monti et sculptures 

de W. Puel 

 

Du 3 au 31 Août :  

Exposition sur le thème : 

« Les poilus de l’Aveyron »  

Organisation ADPCM. 

Entrée Libre. 

  

Cinéma de plein air à Liaucous  
Mardi 31 Juillet à 21h  

« Le retour du Bouldras  », un f ilm 

étonnant de Michel TERRASSE,  

présenté par la LPO Grands Causses  

Festival « Sites et sons » à la 

Maison des Arziolles  
Mercredi 5 Septembre à 19h30  

The Green Duck, concert festif Irlandais. 
Prix : 5€/adulte, gratuit /enfants -12 ans 
Organisation O.T. Millau Grands Causses 

 

Messe de la Nativité, à Notre Dame 

des Champs 
célébrée le Samedi 8 Septembre par le père 

Bernard KOFFI. 
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Associations 

Le Livre Perché  
MOSTUÉJOULS : LE VILLAGE-LIVRE 

Thème 2018 : «  Le Chemin  » 

Comme chaque année, depuis 
maintenant 13 ans, le Livre Perché 
a emprunté le chemin de  
Mostuéjouls pour installer sa fête 
du livre de jeunesse au cœur 
même du village. 
Pendant toute la semaine  
précédente, le village a été gagné 
par la fébrilité. des préparatifs. Des 
bénévoles de la commune, rejoints 
par d'autres des communes  
voisines sillonnaient rues  et  
calades pour nettoyer, transporter, 
installer, éclairer…Les tâches sont 
rudes et il faut la convivialité du 
groupe et le dévouement de  
chacun pour rester fidèle au poste.   
Les premiers intervenants arrivent  

dès le mardi, de Lyon, Bruxelles, 
Bourg en Bresse, la Roche sur 
Yon, Montauban, Marvejols. 
Quand on vous dit que tous les 
chemins mènent à Mostuéjouls ! 
Ceux qui sont déjà venus disent à 
quel point, ils sont heureux de  
retrouver la région et l'équipe.   
Les nouveaux  s'extasient devant 
la beauté du  paysage et le 
charme du village. Dès le  
lendemain, ils iront à Millau et  
dans des villages du Sud-Aveyron 
animer des ateliers dans 36 
classes. 

Pendant ce temps, Mostuéjouls se 
métamorphose en village-livre.  
Les murs de certaines maisons se 
recouvrent de peintures racontant 
l'histoire loufoque d'une girafe et 
d'un sablier, des totems tout aussi 
insolites viennent jalonner les rues. 
Au week-end, miraculeusement 
épargné par la pluie, c'est  
l'effervescence des grands jours, 
surtout l'après-midi. On se  
bouscule dans les ateliers, on a du 
mal à entrer dans les lieux de 
spectacles, on suit les  
déambulations, on se presse pour 
admirer les petites merveilles  
réalisées par les enfants des 
écoles, on s'attarde chez les  
libraires et les éditeurs;.  
Cette fin du mois de mai,  
Mostuéjouls avec le Livre  
Perché ,a  été l'objet d'un  
reportage sur FR3, a occupé les 
ondes  de la radio de  
Saint-Affrique, et de  Radio Larzac, 
sur le site de laquelle il est toujours 

présent. Il a fait les grands titres de 
la presse locale. 
Un grand merci à tous, aux  
bénévoles infatigables et toujours 
de bonne humeur, à ceux qui  
ouvrent leur maison, aux sponsors 
qui nous soutiennent fidèlement, et 
à la mairie qui nous accompagne 
efficacement,  Ils permettent ainsi 
à La Fête du Livre Perché de  
poursuivre son chemin et de   
contribuer au rayonnement du  
village…   
 

 

 Le Comité des fêtes de 

Liaucous 
 

La fête du village  

Dimanche 12 Août avec son  

traditionnel petit déjeuner aux  

trenels. 
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Association « Ming An » 

L’association poursuit son petit 
bonhomme de chemin avec des 
gens contents de pratiquer avec 
Françoise une activité qui permet 
de se détendre, d’atténuer des 
douleurs localisées, et de préve-
nir sur le long terme les petits 
dysfonctionnements de notre 
corps. 

Les cours de DO IN ont lieu  
tous  les lundis à 19h  
dans la Maison des Arziolles. 
Contact : 05 65 62 64 59 



 

 Association de Défense du Patrimoine de la Commune de Mostuéjouls 

Associations 
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Autour des Arziolles  
 Petit résumé de ce début d’année un peu particulière, car après notre  
assemblée générale du 6 janvier associée aux vœux et à la galette, nous 
avons le samedi 27 janvier soufflé ces100 bougies  qui d’ailleurs auraient du 
être au nombre de 110 puisque c’est bien le nombre d’adhérents que nous 
sommes aujourd’hui !  
Pour l’événement 2 autocars ont été affrétés jusqu’au restaurant  
Bonsecours où là un succulent repas a été offert à tous les membres du 
club. Heureux moment de rencontres, de convivialité, d’amitié ! 
Le 28 mars c’est Au Pas Du Loup chez Flore et Guillaume que nous avons 
fêté le printemps et surtout les mamies et aussi les Papy ! 
Le mercredi 16 mai à nouveau une belle journée accompagnés par un guide 
dans cette petite ville de Pézenas, ville d’art et d’histoire, ville de Molière par 
excellence, nous avons poursuivi à Mèzes par un délicieux repas avec  
brasucade de  moules et huitres à volonté dans le mas même du producteur 
qui nous a fait découvrir le lent et minutieux travail de la conchyliculture, et 
pour approfondir encore nos connaissances nous avons terminé par une 
balade en bateau au cœur même de l’étang de Thau. 
Nous voici maintenant à l’aube de l’été et après un printemps bien  
capricieux oublions les chauffages, les pulls et vive les longues journées 
ensoleillées mais n’oublions pas tout de même de nous protéger de la  
chaleur à venir ! 
Nos sincères et affectueuses pensées vont vers deux  de nos plus anciennes adhérentes à l’association retirées 
aujourd’hui en maison de retraite :Madou Balmayer qui a été un temps présidente et Ginette Castan. 
 Notre prochain rendez-vous sera du lundi 10 au jeudi 13 septembre en Pyrénées Catalanes, en commençant par 
Collioure, Port-Vendres pour continuer par les Angles, Mont-Louis, le Pays Andorran et terminer par le mythique  
Petit Tain jaune et Villefranche de Conflent. 
Bel été à vous tous ! 
Françoise Maury et l’ensemble du bureau 
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Activités estivales :  

Récital Pierre Chauchard chante nos poètes  

le Mercredi 11 Juillet à 20h30. 
Le très renommé chanteur talentueux met en musique 
les textes de nos poètes du sud-Aveyron.  

Exposition à Notre Dame des Champs  

« Les poilus de l’Aveyron » du 3 au 31 Août  
de 10h à 12h et de 15h à 19h 

Volet Patrimoine :  

La restauration de la fontaine-lavoir de  
Fonsoustayrolles avance pas à pas.  
Nouvelle étape, afin de boucler le budget, une  
souscription via la Fondation du patrimoine sera  
proposée dans le courant de l’été. 
 
Travaux Saint Sauveur de Liaucous :  
Les quelques travaux nécessaires pour un 
meilleur écoulement des eaux pluviales 
prévus en début d’année n’ont pu se  
réaliser à cause des intempéries.  
L’entreprise Vernhet doit intervenir durant 
l’été. 
Nous avons constaté entre temps un  
problème d’infiltration d’eau au niveau de 
la fenêtre, associé à la présence d’un arbuste enraciné 
entre l’enduit intérieur et l’encadrement. 
Actuellement la menuiserie de  
remplacement est en cours de réalisation 
(métallerie Pourquié de Rivière sur Tarn).  
Des raccords d’enduit seront réalisés côté 
intérieur dans l’escalier menant aux  
tribunes. 

Un grand merci à tous les participants ! 
Et bon été. 



 

Contacts et  

Numéros utiles 
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Mairie de Mostuéjouls  

Tél : 05 65 62 60 43 
Fax : 05 65 58 15 60 
Mail : mairiemostuéjouls@orange.fr 
Site internet : www.mostuejouls.fr 

 
 

 

Rappel des horaires d’ouverture au public  

Lundi de 11h à 12h et de 16h à 17h 

Vendredi de 11h à 12h et de 15h30 à 16h30 
 

 

Location possible de la salle des Arziolles  
Habitant commune de Mostuéjouls : 180€ 

Particulier hors commune : 450€ 

Associations de la commune : gratuit 

Associations hors commune : 250€ 

Pour toute demande, s’adresser à M.Louis : 06 86 59 84 52 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nota Bene : si  vous souhaitez  recevoir  le Bulletin  Municipal par mail,  merci de le signaler à la Mairie. Ainsi pour les prochaines éditions, 
il vous sera adressé directement sous format dématérialisé. 

DECHETERIE D’AGUESSAC :  
 
Horaires : 
 

Les lundis 14h à 18h,  
Les mercredis 14h à 18h,  
Les samedis de 8h à 12h 
 

Tèl : 05 65 58 14 83  

Fermée les jours fériés. 

Accès réservé aux particuliers.  

DEMARCHES ADMINISTRATIVES : 
 

Sous Préfecture Millau 
39 Av de la République - Millau - tél 05 65 61 17 00  
 

Direction Générale des Impôts  
250 Av de Verdun - Millau - tél 05 65 59 20 00 
 

Trésor Public  
250 avenue de Verdun - Millau - tél 05 65 59 20 00 
 
Communauté de Communes de Millau Grands Causses 
1 Place du Beffroi - Millau - tél  05 65 61 40 20 

EN CAS D’URGENCE : 
Gendarmerie Nationale  
Le Bourg - Rivière sur Tarn - tél 05 65 59 81 03 
 

Sapeurs pompiers : tél 18 
 

SAMU : tél 15 
 

Centre Hospitalier 
265 bd Achille Souques - Millau - tél standard 05 65 59 30 00 
tél urgence : 05 65 59 31 35 
 

Pharmacie Puel 
12 Av des Causses - Aguessac - tél 05 65 59 82 25 
 

Médecins Bonal/Alexandrine 
Av des Causses - Aguessac - tél 05 65 59 82 80 
 

Centre antipoison : tél 05 61 49 33 33 
 

Annonces des crues :  0 825 800 727 
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